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KAZAKHSTAN
Le nombre des condamnés exécutés en 1995 est l'un des plus élevés au monde et de nouvelles
exécutions seraient imminentes
Index AI :  EUR 57/05/96

Amnesty International est consternée d'apprendre que le Kazakhstan, où 101 condamnés ont été
exécutés en 1995, est l'un des pays qui a procédé au plus grand nombre d'exécutions.
L'Organisation craint en outre que de nouvelles exécutions soient imminentes.
Ce chiffre, qui a été confirmé officiellement à Amnesty International,  place cet État d'Asie centrale
peuplé de moins de 17 millions d'habitants au quatrième rang des pays pour lesquels les chiffres
concernant l'application de la peine capitale sont connus, derrière la Chine, l'Arabie saoudite et
le Nigéria.
« Ce nombre d'exécutions scandaleux doit être condamné par la communauté internationale. Nous
demandons instamment au gouvernement du Kazakhstan que ces 101 exécutions soient les
dernières », déclare l'Organisation.
Si aucune exécution n'a eu lieu au Kazakhstan jusqu'ici cette année, cela est apparemment dû à
des obstacles bureaucratiques. Au début de l'année, le service du ministère de l'Intérieur chargé
de faire procéder aux exécutions a changé, mais les modalités de ce changement n'ont pas encore
été déterminées.
On craint toutefois que les exécutions ne reprennent après la prochaine réunion de la commission
présidentielle des grâces qui doit se réunir les 13 et 14 mars. Amnesty International a
connaissance du nom de six prisonniers sous le coup d'une condamnation à la peine capitale et
dont le recours en grâce doit être examiné lors de cette réunion.  Elle exhorte la commission à
commuer ces condamnations à mort.
L'Organisation poursuit : « Le gouvernement ne peut justifier le recours persistant à la peine de
mort par l'augmentation considérable de la criminalité. Rien ne prouve en effet que la peine
capitale ait un effet dissuasif. »
L'an dernier, Amnesty International a dénoncé à deux reprises  la retransmission d'exécutions par
la  télévision nationale du Kazakhstan l


